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SÉANCE DU 14 DÉCEMBRE 2022

Nombre de conseillers en exercice : 49

L’AN DEUX MILLE VINGT-DEUX, LE 14 DÉCEMBRE, À  18H00, LE CONSEIL MUNICIPAL, dûment
convoqué le 6 DÉCEMBRE 2022, s’est réuni sous la présidence de son Maire, Monsieur Patrick OLLIER.

Présents:

M. OLLIER, Mme BOUTEILLE, Mme CORDON, M. LE CLEC'H, Mme GENOVESI, M. TROTIN, Mme
DEMBLON-POLLET,  M.  GODON,  M.  ELIZAGOYEN,  Mme HAMZA,  Mme MAYET,  M.  GOMEZ,  M.
D'ESTAINTOT,  Mme  CHANCERELLE,  M.  MORIN,  M.  COSSON,  Mme  MONOT,  Mme  RIVIERE-
MARIETTE, Mme HALIPRÉ, M. SGARD, M. NABEDRYK, Mme KEMPF, M. TEMGHARI, Mme CORREA,
M.  TABIT,  M.  PARDIGON,  M.  GUINÉE,  M.  MESSAÏ  DE  BOISSARD,  Mme  PAPONNAUD,  M.
JEANMAIRE, Mme BERNARD, Mme JAMBON, Mme JOLY, M. INDJIAN, M. CAHU, M. POIZAT, Mme
VALLETTA, M. ROCCHI, M. RAKOTOANOSY.

Excusés représentés: 

Mme ROUBINET (pouvoir à Mme RIVIERE-MARIETTE), M. RUFFAT (pouvoir à M. JEANMAIRE), M.
PASADAS (pouvoir à Mme GENOVESI), M. GABRIEL (pouvoir à M. OLLIER), M. PERRIN (pouvoir à M.
LE CLEC'H), Mme THIERRY (pouvoir à Mme BOUTEILLE), Mme CHAOUI-EL OUASDI (pouvoir à Mme
CORDON), Mme GARRY (pouvoir à M. PARDIGON).

Absents  : 

Mme DE LA SERRE, Mme DE POIX.

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé à la nomination d’un secrétaire pris dans le sein du
Conseil conformément à l’article L. 2121-15 du code général des collectivités territoriales. Monique BOUTEILLE ayant obtenu la majorité
des suffrages, elle a été désignée pour remplir ces fonctions qu’elle a acceptées.

   

N° 239 - Approbation de la  convention-cadre tripartite  à  conclure,  pour la  mise en
œuvre  de  la  Période  de  Préparation  au Reclassement,  entre  chaque  agent
concerné  par  le  dispositif,  la  Ville  de  Rueil-Malmaison  et  le  Centre
Interdépartemental de Gestion de la Petite Couronne.

Le Maire explique que la Ville accompagne les agents déclarés inaptes à leurs fonctions dans
la perspective d’un reclassement. La Période de Préparation au Reclassement (PPR) vise à
assister  l’agent  dans  sa  transition  professionnelle,  conformément  aux  dispositions
règlementaires du décret du 30 septembre 1985.

Il explique que la PPR a pour objet :

Conformément aux articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, la présente décision pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Cergy-Pontoise ou via https://www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa publication sur le site internet de la Ville,



- de préparer et, le cas échéant, de qualifier son bénéficiaire pour l'occupation de
nouveaux emplois compatibles avec son état de santé, s'il y a lieu en dehors de sa
collectivité ou son établissement public d'affectation,

- d’accompagner la transition professionnelle du fonctionnaire vers le reclassement.

Il précise que la période de préparation au reclassement peut comporter dans l'administration
d'affectation de l'agent (ou dans toute administration ou établissement public mentionné à
l'article 2 de la loi du 13 juillet 1983 susvisée) des périodes de formation, d'observation et de
mise en situation sur un ou plusieurs postes.

Le Maire indique que la PPR repose sur l’élaboration d’une convention, signée par l’autorité
territoriale, le Président du CNFPT (pour les agents de catégorie A+) ou du Centre de gestion
(pour les agents de catégorie A, B ou C) et l’agent, qui définit :

- le contenu même de la préparation au reclassement,
- les modalités de sa mise en œuvre,
- la durée au-delà de laquelle l’intéressé présente sa demande de reclassement.

Il dit enfin que, si l’agent effectue une PPR en dehors de sa collectivité d’origine, la collectivité ou
l’établissement d’accueil est associé à cette convention.

Le Maire informe l’Assemblée délibérante des nouvelles dispositions du décret n° 2022-626
du 22 avril  2022 relatif au reclassement des fonctionnaires territoriaux reconnus inaptes à
l'exercice de leurs fonctions :

 La PPR débute à compter de la réception de l’avis du Conseil Médical par l’autorité
compétente et peut aussi désormais débuter sur demande du fonctionnaire intéressé à
compter de la date à laquelle le Conseil Médical a été sollicité,

 Il est déterminé des cas de report de départ de la PPR, dans la limite d’une durée
maximale de deux mois, avec l’accord du fonctionnaire et de l’autorité territoriale,

 La durée de la PPR, initialement d’un an, peut être reportée de la durée d’un congé lié
à l’état de santé de l’agent, d’une maternité ou lié aux charges parentales.

Il précise que la PPR est formalisée par une convention tripartite (employeur, agent, Centre de
Gestion).

Le Maire demande en conséquence au Conseil municipal de l’autoriser à  signer les conventions
et avenants concernant les Périodes de Préparation au Reclassement conclues à l’avenir.

Invité à en délibérer,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Ayant entendu les explications du Maire ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L. 2121-29 ; 
 
Vu le Code général de la fonction publique et notamment ses articles L.826-2, L.826-3 et L.
826-7 ; 
 
Vu  le  décret  n°85-1054  du  30  septembre  1985  modifié  relatif  au  reclassement  des
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fonctionnaires territoriaux reconnus inaptes à l’exercice de leurs fonctions ; 
 
Vu le décret n°87-602 du 30 juillet 1987 pris pour l'application de la loi n° 84-53 du 26
janvier  1984 portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la  fonction publique territoriale  et
relatif à l'organisation des comités médicaux, aux conditions d'aptitude physique et au régime
des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux ; 
 
Vu la délibération n°2019-45 du Conseil d’administration du Centre Interdépartemental de
Gestion de la Petite Couronne de la Région Ile-de-France du 24 septembre 2019 ; 
 
Vu la délibération n°2020-17 du Conseil d’administration du Centre Interdépartemental de
Gestion de la Petite Couronne de la Région Ile-de-France du 16 juin 2020 ; 
 
Vu la délibération n°2020-70 du Conseil d’administration du Centre Interdépartemental de
Gestion de la Petite Couronne de la Région Ile-de-France du 24 novembre 2020 ; 
 
Vu la  délibération n°2021-5 du Conseil  d’administration du Centre  Interdépartemental  de
Gestion de la Petite Couronne de la Région Ile-de-France du 19 janvier 2021 ; 
 
Vu la délibération n°2022-32 du Conseil  d’administration du centre interdépartemental de
gestion de la Petite Couronne de la région Ile-de-France du 14 juin 2022, portant actualisation
de la convention-type de période de préparation au reclassement ; 
 
Vu  le  modèle  de  convention-cadre  tripartite  portant  sur  la  période  de  préparation  au
reclassement (PPR) entre la collectivité, le Centre Interdépartemental de Gestion de la Petite
Couronne de la Région Ile-de-France et les agents de la collectivité concernés par le dispositif
ci-joint en annexe ; 
 
Vu l’avis du Comité technique en date du 6 juillet 2021 et 21 novembre 2022 ; 
 
Vu le budget communal ; 
 
Considérant que pour la mise en œuvre de la période de préparation au reclassement (PPR),
introduite par le décret n° 2019-172 du 5 mars 2019 modifiant le décret n°85-1054 du 30
septembre 1985 pour les fonctionnaires de catégorie A, B et C, une convention tripartite doit
être établie entre l’agent bénéficiaire, la Collectivité, et le CIG, en vue de leur reclassement
dans un nouvel emploi compatible avec leur état de santé ; 
 
Considérant que la période de préparation au reclassement s’adresse aux agents dont l’état de
santé, sans leur interdire d’exercer toute activité, ne leur permet pas de remplir les fonctions
correspondant aux emplois de leur grade ; 
 
Considérant que la période de préparation au reclassement vise à accompagner la transition
professionnelle  du  fonctionnaire  vers  le  reclassement  en  lui  permettant  de  bénéficier  de
conseils  en  évolution  professionnelle,  de  formations  et  d’un  accompagnement  dans  sa
réorientation ; 
 
Considérant  que  la  délibération  n°  2019-45  du  Conseil  d’administration  du  Centre
Interdépartemental  de  Gestion  de  la  Petite  Couronne  de  la  Région  Ile-de-France  du  24
septembre 2019 susvisée prévoit la création d’une prestation d’accompagnement à la mise en
œuvre  de  la  PPR  pour  les  collectivités  territoriales  affiliées  et  non  affiliées  proposant
différents niveaux d’intervention ; 
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Considérant  que  la  convention  tripartite  entre  en  vigueur  à  compter  de  sa  signature  par
l’ensemble des parties et prendra fin au plus tard à l’issue de la période d’un an de préparation
au reclassement ; 
 
Considérant  qu’à  compter  de  la  signature  de  la  convention  tripartite,  toutes  les  parties
s’engagent à remplir leurs obligations respectives qui donneront lieu à plusieurs évaluations
durant la mise en œuvre du dispositif ; 
 
Considérant qu’un premier niveau d’intervention gratuit inclut un temps de remobilisation de
l’agent,  un  module  de  connaissance  des  métiers  territoriaux  et  un  entraînement  à  des
candidatures et entretiens ; 
 
Considérant  qu’un  deuxième  niveau  d’intervention  constitué  d’un  conseil  en  orientation
professionnelle dont le prix est fixé sur devis (100€/heure nets) et  d’un accompagnement
individualisé adapté dont le prix est fixé sur devis (100 €/heure nets) ; 
 
Considérant qu’un troisième niveau d’intervention gratuit inclut un accompagnement de la
collectivité  dans  la  sollicitation  de  prestataires  spécialisés  et  dans  la  saisie  des  aides  du
FIPHFP  pour  certains  agents  présentant  un  handicap  spécifique  et  nécessitant  un
accompagnement externe ; 
 
Considérant que la convention tripartite pourra être résiliée de plein droit et sans préavis, en
cas de reclassement de l’agent mais également à l’initiative de l’autorité territoriale ou du
CIG et sans préavis en cas de manquement caractérisé de l’agent à ses obligations ; 
 
Considérant  qu’il  convient,  aux  fins  de  mise  en  œuvre  de  la  période  de  préparation  au
reclassement,  d’approuver  le  recours  à  des  conventions  tripartites  entre  les  agents  de  la
collectivité  concernés  par  le  dispositif  de  la  période  de  préparation  au  reclassement,  la
collectivité et le CIG et, à cet effet, d’autoriser le Maire et l’élu ayant délégation en matière de
ressources  humaines  à  signer  les  conventions  individuelles  élaborées  sur  le  modèle  de
convention-cadre joint à la présente délibération ; 

La  Commission  des  finances,  des  affaires  générales,  sociales  et  familiales  entendue  le  8
décembre 2022 ;

APPROUVE le modèle de convention-cadre tripartite à conclure, pour la mise en œuvre de la
période  de  préparation  au  reclassement,  entre  chaque agent  concerné  par  le  dispositif,  la
collectivité et le Centre Interdépartemental de gestion de la Petite couronne de la Région Ile-
de-France.

AUTORISE le Maire et l’élu délégué à signer les conventions individuelles ainsi que tout
document y afférant.

DIT que les dépenses associées seront inscrites sur la ligne budgétaire dédiée à la formation
pour un montant correspondant aux tarifs communiqués.

ADOPTÉ A L'UNANIMITÉ DES VOTANTS.

Conformément aux articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, la présente décision pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le
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Patrick OLLIER 
Ancien Ministre

Maire de Rueil-Malmaison
Président de la Métropole du Grand Paris

Délibération transmise en préfecture le 19 décembre 2022
N° identifiant : 092-219200631-20221214-lmc142840-DE-1-1

Le Maire certifie avoir fait publier cette délibération sur le site internet de la Ville le 20 décembre 2022
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